
1/6 

 

 

ANNEE SCOLAIRE 2021 / 2022 
 

 

PROCEDURE D’INSCRIPTION A L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 

ET AU RESTAURANT SCOLAIRE 

 
Les inscriptions d’accueil périscolaire et de restaurant scolaire se font directement par vos soins, via le 

portail Famille de la mairie Saint-Lumine-de-Clisson. 

Vous trouverez, ci-dessous, la démarche à suivre. Pour une famille possédant déjà un compte merci de passer 
directement à l’étape 2. 

 

 

1. CREER VOTRE DOSSIER FAMILLE : 

 
- Se connecter à l’adresse : https://mairie-saintluminedeclisson.portail-defi.net 

 

 

- Compléter les informations du dossier : 

 Information du responsable dossier 

 Information autre adulte 

 Information concernant le 1er enfant (créer autant de fiche que d’enfant à inscrire) 

 
- Vous allez recevoir un mail vous attribuant un identifiant et un mot de passe 

 
 En cas de garde partagée / alternée, chaque parent doit créer un dossier famille avec tous les 

documents demandés. Sur le portail famille le nom de l’enfant sera alors suivi d’un M (Mère) 

ou d’un P (Père). Chaque parent pourra alors gérer ses inscriptions et/ou annulations lors de 

ses semaines de garde. 

- Cliquer sur « Nouveau Dossier » : 

https://mairie-saintluminedeclisson.portail-defi.net/
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2. TRANSMETTRE LES DOCUMENTS NECESSAIRES : 

 
Documents à transmettre (complétés et signés) 

- Accusé de réception du règlement intérieur 

- Fiche médicale 

- Mandat de prélèvement (pour les nouvelles familles souhaitant payer par prélèvement) 

 
1) Pour télécharger les documents : 

- Aller dans Accueil 

- Cliquer sur « Consulter les documents » (bandeau à gauche) 

- Télécharger les documents 
 

 

 

2) Compléter et signer les documents 

 
3) Pour déposer les documents 

- Cliquer sur « Mon compte » 

- Puis sur « Transmettre les documents » (bandeau à gauche de l’écran) 
 



3/6 

 

 

- Parcourir, sélectionner les documents puis envoyer 
 

Si vous ne disposez pas d’un scanner, ces documents peuvent être remis en version papier à l’accueil 

de la mairie. 

 

 
3. PROCEDER AUX INSCRIPTIONS : 

 
- Cliquer sur « s’inscrire » 

 
 

 

 
- Cliquer sur le nom de l’enfant, puis sur Suivant 
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- Choisir l’activité : 
 

 

 
- Saisir la période ou sélectionner directement dans le calendrier : 
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Les inscriptions s’affichent dans le calendrier 
 

 
- Valider le résumé de vos inscriptions : 

 

 

- Vos inscriptions seront en attente de traitement : 
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- Une alerte vous informera de la validation des inscriptions : 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

- Vous recevrez également une confirmation par mail : 
 

 

 
Coordonnées utiles : 

Tél. mairie : 02 40 54 76 38 – accueil@saintluminedeclisson.com– 

Tél. accueil périscolaire : 02 40 54 48 32 - accueil-perisco.saint-lumine@orange.fr 

mailto:accueil-perisco.saint-lumine@orange.fr
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